
HÔPITAL, RÉNOVATION DU LYCÉE, CŒUR DE VILLE
LA RÉGION VA INVESTIR PLUS DE 30M€ SUR MILLAU

MUTUELLE COMMUNALE, ACHAT GROUPÉ D’ÉNERGIE
LA VILLE PREND SOIN DE VOUS AU QUOTIDIEN
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01.
Longtemps convoité, le terrain Guy va enfin entrer dans 
le domaine communal. Attenant au Parc de la Victoire, il se 
compose de deux parcelles constructibles, dont la superficie 
totale avoisine 13 000m2. La Ville en a confié les démarches 
d’acquisition à l’Établissement public foncier. Elle a maintenant 
le champ libre pour y envisager un projet. Elle a prévu, en 
l’occurrence, d’y construire une salle modulable pour l’accueil 
d’événements (congrès, spectacles) et d’y aménager de 
l’habitat, afin de conforter la vocation résidentielle du quartier. 

Terrain Guy : la Ville 
a le champ libre

05.

Pour ses vingt ans, le Viaduc relie les 
générations ! Les écoliers de Millau 
Grands Causses, les adhérents du Club 
de l’Amitié, les seniors du Foyer Capelle, 
les pensionnaires des Cheveux d’ange et 
des Charmettes ont bénéficié d’une visite 
guidée du prestigieux ouvrage à haubans. 
Une initiative conjointe de la Ville et de la 
Compagnie Eiffage du Viaduc de Millau, 
pour que tous soient de la fête !

Viaduc toutes 
générations

03.
Quinze points de compostage collectif 
sont aujourd’hui en place sur la commune.  
Le dernier en date a été installé à Malhourtet. 
Les foyers millavois peuvent ainsi composter 
leurs déchets végétaux de cuisine et de 
jardin (épluchures de fruits et légumes, marc 
de café, feuilles mortes, tontes de gazon…). 
Le compostage permet de réduire le poids 
du sac poubelle noir, donc de diminuer le 
coût des déchets, et de produire un engrais 
naturel. Les points de compostage collectif sont gérés par l’association 
Causses Compost. La cuisine centrale de Millau s’est équipée d’un 
composteur collectif qui lui permet de transformer, tous les ans, 5 tonnes 
de biodéchets en matière valorisable.

Compostage 
collectif : et de 15 !

02.

Attentive au bien-être animal, la Ville 
de Millau a décidé d’apporter un 
soutien financier à la construction 
du futur refuge-fourrière de la SPA.  
Ce refuge, pleinement adapté aux 
besoins des animaux, va se déployer sur 
une parcelle de 21 716m2 à Aguessac, 
dans un environnement verdoyant. La 
livraison du chantier est prévue pour le 
printemps 2026. L’aide de la Ville s’élève 
à 210 000€. Soulignons que l’office de 
tourisme Millau Grands Causses a reçu 
le label Qualidog, pour l’accueil des 
visiteurs avec chiens, et que la mairie, 
sous l’égide de l’adjointe Nadine Tuffery, 
va installer un caniparc à proximité de la 
Maladrerie 

Soutien au 
refuge SPA

Acteurs de la 
propreté urbaine

Les travailleurs de l’ESAT des Charmettes ont œuvré au sein 
du QPV Centre ancien Beauregard, quartier prioritaire de 
la ville. Pendant trois semaines, ils ont enlevé les chewing-
gums et les stickers collés sur le mobilier urbain et procédé 
au nettoyage des murs. Cette action, saluée par Marie-Ève 
Panis, élue déléguée à la propreté, et Jean-Louis Cartayrade, 
président des Charmettes, a conjugué démarche inclusive et 
embellissement du cadre de vie, au service des habitants.

04.

Une convention signée entre 
l’Établissement public foncier 
d'Occitanie et la Ville de Millau.
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“CHANGER MA VI(LL)E”
SUIVEZ-NOUS SUR

Édito
Ce magazine le dit à chaque page : notre ville est plus 
forte lorsqu’elle est à l’unisson. Lorsqu’elle rassemble 
dans l’action. 

Après la mutuelle communale, qui recueille déjà le 
succès, nous vous proposons une nouvelle opération 
collective pour le bien-être quotidien : faire baisser 
le prix de l’électricité et du gaz en achetant l’énergie 
en commun. Plus nous serons nombreux à adhérer à 
la démarche, plus nous serons en mesure de négocier 
les tarifs. C’est une véritable action citoyenne que nous 
vous proposons à l’échelle de notre communauté de 
communes, pour la sauvegarde du pouvoir d’achat.

Fédérer nos énergies : n’est-ce pas justement la clé du 
succès pour notre bassin de santé ? L’hôpital commun, 
envisagé depuis si longtemps, devient réalité, grâce 
à l’union de tous les élus du territoire et au travail 
collectif des équipes médicales sur le projet hospitalier.  
Nous vous présentons ici les premiers visuels de ce 
futur hôpital qui va conforter durablement notre offre 
de soins en sud-Aveyron. 

Cette année 2025 voit la mise en œuvre de nombreuses 
actions portées par notre équipe municipale : la 
transformation de l’îlot des Sablons, la rénovation de 
l’avenue de la République, l’ouverture du Silex dédié 
aux arts du numérique et aux musiques actuelles, 
l’achat du terrain Guy attenant au Parc de la Victoire, 
l’aménagement de terrains de Padel au Puits de Calès, la 
création d’une épicerie sociale, l’accompagnement de 
nos filières économiques, la mise en place d’un service 
municipal en soutien à la vie associative…  Ensemble, 
équipe municipale et citoyens, nous sommes portés 
par une même volonté de changer et d’améliorer notre 
ville, de renforcer sa qualité de vie et son attractivité. 
C’est tout le sens du budget participatif que nous 
avons lancé et qui va permettre la réalisation de projets 
proposés par des Millavoises et Millavois. 

Nos grands événements de 2024 ont montré combien 
notre ville sait se mobiliser et combien elle peut 
rayonner. Comme nombre d’habitants et d’associations, 
nous souhaitons que cet élan perdure. Alors nous vous 
donnons rendez-vous le 7 mai prochain pour la Fête de 
Millau ! 
Excellente lecture à tous, 

Emmanuelle Gazel,
Maire,

et l’équipe municipale

Chères Millavoises, chers Millavois,
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Le centre-ville fait peau neuve. 
Après la réfection du boulevard de 
l’Ayrolle, au tour de l’avenue de la 
République d’entamer une cure 
de jouvence ! Le chantier, pour la 
modernisation des réseaux d’eau, 
l’embellissement du cadre de 
vie et la réduction des nuisances 
sonores, se déroule entre la place 
du Mandarous et l’avenue Alfred-
Merle. 

Que diriez-vous si la chaussée penchait moins, beaucoup 
moins même,  lorsque vous stationnez dans la première partie 
de l’avenue de la République ? Ce sera l’un des avantages de 
la rénovation en cours : l’inclinaison des bords de l’avenue sera 
corrigée. Le dénivelé entre la chaussée et les trottoirs passera 
de 15 à 4 cm. 
Les usagers gagneront en sérénité au moment d’ouvrir leur 
portière.

Cet aplanissement bien pratique n’est pas, loin de là, le seul 
apport de cette opération de voirie : 

Les réseaux d’eau vont 
être rénovés et sécurisés
Les canalisations d’eau potable, en fonte, datent de la fin 
des années 1940 et sont aussi dégradées que l’étaient celles 
de l’Ayrolle. Quant au réseau unitaire qui collecte aussi bien 
les eaux usées que les eaux pluviales, il est obsolète ; ses 
canalisations, maçonnées en pierres, sont endommagées par 
les racines des platanes. 
De nouvelles canalisations, performantes et plus faciles 
d’entretien, seront installées. Elles garantiront une étanchéité 
optimale, pour la préservation de la ressource en eau. 
Un réseau séparatif sera créé pour collecter de manière distincte 
les eaux usées et les eaux pluviales. Pour le raccordement des 
immeubles au réseau séparatif, la Ville a obtenu une subvention 
de 50% de l’Agence de l’Eau (50% restant à la charge des 
particuliers). L’organisation du chantier et la mobilisation des 
entreprises sont aussi gérées par la Ville.

La chaussée sera embellie et rendue 
moins bruyante
La bande de roulement de l’avenue sera recouverte d’un 
enrobé noir et phonique, comme sur le boulevard de l’Ayrolle. 
Plus confortable, cet enrobé réduira les nuisances sonores 
dues à la circulation, pour le bien-être des riverains et de tous 
les usagers du centre-ville. Cette partie rénovée de l’avenue de 
la République sera mise en zone partagée à 20km/h, marquant 
ainsi l’entrée dans le cœur de ville. 
Les espaces de stationnement seront renouvelés au moyen de 
pavés perméables, qui draineront l’eau de pluie et alimenteront 
les arbres, dont les troncs seront encadrés par de l’acier corten 
comme sur le Mandarous. 
Les trottoirs seront revêtus d’un béton micro-désactivé, 
comparable au matériau du quai Sully-Chaliès.

L’avenue de LA RÉPUBLIQUE
SE RENOUVELLE

•  Les commerces restent accessibles aux 
piétons et les trottoirs sont praticables.

•  15 places de stationnement, dont 7 cases 
bleues, ont été créées sur l’avenue Jean-
Jaurès entre le Mandarous et la Tine, en 
concertation avec les commerçants.

•  Aux deux extrémités du chantier, place du 
Mandarous et avenue Alfred-Merle : 
> des cases livraisons sont aménagées 
pour les colis lourds 
> des dispositifs de collecte des déchets 
ménagers et cartons sont installés.

POUR FACILITER LA VIE 
DES USAGERS TOUT AU 

LONG DES TRAVAUX :
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Ruisseau de Ladoux
SUR LE TERRAIN DE LA PRÉVENTION

Une rencontre autour du ruisseau de Ladoux a permis de rappeler l’implication de la 
commune et les devoirs des riverains pour prévenir les crues dans les ravins en zone 
urbanisée. 

Michel Durand, premier adjoint, Patrick Pes, élu 
délégué à l’habitat, les techniciens municipaux 
et les représentants du Syndicat mixte du bassin 
versant Tarn amont ont rencontré les riverains 
du Ladoux qui, lors d’une réunion de quartier 
organisée par la mairie, avaient témoigné de 
leurs inquiétudes. 
Le ruisseau de Ladoux, long de 6,7 km, traverse 
Millau depuis le secteur de la Borie Blanque 
jusqu’à la rue Étienne-Delmas où il se jette dans 
le Tarn. Son cours est, le plus souvent, canalisé.  
De l’impasse Charles-Pestre à l’impasse du Ladoux, il 
s’écoule dans un canal bétonné de gabarit restreint. 
Lors d’épisodes de crue de fréquence décennale, 
l’eau peut déborder sur la rue de Ladoux et isoler 
de nombreuses habitations. Les inondations les 
plus mémorables sont celles de juillet 1977 et de 
septembre 1992, liées à de violents orages, qui ont 
causé des dégâts matériels. 
Aujourd’hui, la Ville de Millau consacre 200 000€ aux 
mesures de prévention des crues du Ladoux, dont 
le nettoyage annuel des berges et du lit du ruisseau. 
En cela, la collectivité va au-delà de ses obligations 
légales (lire ci-après). Dans le même temps, elle en 
appelle au civisme et à la réactivité des riverains. 
Ceux-ci sont invités à ne rien jeter dans le ruisseau 
(bois mort par exemple) et à signaler tous dépôts, 
tous embâcles susceptibles d’empêcher son bon 
écoulement.

La visite de terrain a mis en lumière la nécessité d’un 
nettoyage en quelques points du fond du ravin.  
Un enrochement, fragilisé, devra être surveillé.  
Lors des échanges, auxquels a participé l’association 
des Riverains du Tarn et de la Dourbie, plusieurs 
aménagements préventifs ont été évoqués : 
batardeaux, busage, rehausse des installations 
électriques, bassin de rétention, kit d’urgence… 
Autant de pistes à étudier pour la sécurité des 
personnes et des biens.

Action commune
Comme le précise le code de l’environnement, l’entretien 
d’un ruisseau incombe à chaque propriétaire riverain sur le 
linéaire le concernant, jusqu’à la moitié du lit. 
À Millau, la commune a choisi, dès lors qu’un linéaire de berge lui 
appartient, d’assurer l’entretien du ruisseau sur toute la largeur 
du lit, dans un souci de cohérence du maintien de l’écoulement 
et pour la commodité du riverain. En conséquence, elle 
entretient le ruisseau de Ladoux  entre le boulevard du Lévézou 
et la confluence avec le Tarn. Plus en amont, l’entretien doit 
être assumé par les propriétaires privés riverains. Merci à eux 
de s’acquitter effectivement de cette obligation. 
Dans la traversée urbaine du ruisseau de Ladoux, la Ville 
procède à une coupe annuelle de la végétation à partir de 
mi-juillet, appliquant le fauchage tardif des espaces verts qui 
permet de mieux respecter la biodiversité du milieu naturel. 

Consultez le Guide 
RIVERAINS DES RAVINS, 
téléchargeable sur Tarn-amont.fr
onglet Sensibilisation.

EN SAVOIR 
+
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• l’aide à l’installation des porteurs de projet (229 ont 
été accompagnés entre 2020 et 2024)

• «  la Fabrique à boutiques  », dispositif permettant 
de tester une activité commerçante dans des cellules 
réhabilitées (7 bénéficiaires), à des loyers préférentiels 

• «  Rénov’ ma boutique  », aide à la rénovation des 
devantures (23 bénéficiaires)

• l’acquisition de commerce vacant stratégique au 
moyen d’une foncière régionale (opération en cours 
pour l’ancien Intersport)

• la redynamisation des halles
• le renforcement de la collaboration entre l’Office du 

commerce et le manager de centre-ville
• l’organisation des Rencontres du commerce
• la valorisation des commerces du centre-ville à 

travers quatre campagnes d’affichage (25 commerçants) 
et la diffusion de portraits vidéos sur les réseaux sociaux 
de juillet à décembre derniers

• l’accompagnement des projets des associations de 
commerçants

• l’incitation des propriétaires de locaux vacants à 
remettre ceux-ci sur le marché, via la taxation sur 
les locaux vacants qui entre en vigueur cette année.  

-2% selon le comptage de la CCI, -3,6% selon celui de la Communauté de communes : dans 
tous les cas, la vacance commerciale diminue bel et bien à Millau. La CCI et l’Observatoire 
intercommunal du commerce n’ont pas le même mode de calcul ni exactement le même 
périmètre d’étude, mais ils partagent un même constat : la vacance du commerce en 
centre-ville se résorbe depuis quatre ans. 

Dans le cadre du nouveau zonage France 
Ruralités Revitalisation (ancienne ZRR), la 
Ville et la Communauté de communes ont 
décidé d’exonérer les entreprises de moins 
de 11 salariés, créées entre juillet 2024 et fin 
décembre 2029, de la CFE (cotisation foncière 
des entreprises) et de la taxe sur le foncier bâti, 
pendant 8 ans dont 5 ans à 100%. C’est l’un des 
seuls territoires du département à avoir fait ce 
choix dans un contexte budgétaire très contraint. 
Pour l’attractivité économique du territoire. 

À rebours de la tendance subie par les villes moyennes, le 
paysage commercial millavois présente une dynamique 
positive. Entre 2020 et 2024, le nombre d’installations ou de 
reprises est supérieur au nombre de fermetures : +19 selon 
la Communauté de communes qui recense exclusivement les 
commerces avec vitrine, +49 selon la CCI qui intègre toutes les 
activités commerçantes. 
Ces évolutions favorables sont le reflet, à la fois, de l’initiative 
des porteurs de projet et des actions impulsées par la Ville 
et la Communauté de communes en soutien à la dynamique 
commerciale :

COMMERCES
                    LA DYNAMIQUE SE CONFIRME

Corinne Mercier, responsable du Pôle performance de la CCI Aveyron, Anne Delagnes,  
élue de la CCI Aveyron, Emmanuelle Gazel, maire, et Pierre-Henri Cazal, responsable  
du développement économique - manager du commerce
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La demande de devis est l’opportunité, 
pour chacun, de faire le point sur son 
contrat actuel : « Nous fournissons un 
comparatif en matière de tarifs et de 
remboursement des prestations de 
santé. Nous veillons aussi à orienter 
chaque personne vers la garantie la plus 
en phase avec ses besoins. »
En confiant le portage de sa mutuelle 
communale au Refuge mutualiste, créé 
à Millau depuis 1952, la Ville a choisi 
la proximité et la tradition sociale. 
« Plusieurs nouveaux adhérents sont 
attirés par le principe de la mutuelle 
communale et par l’éthique du Refuge, 
mutuelle indépendante qui, en 2019, 
2020 et 2023, a redistribué ses excédents 
sous la forme d’une minoration des 
cotisations », souligne Mathieu Vidal.
L’initiative millavoise a contribué à 
mettre en lumière le dispositif de la 
mutuelle communale. À leur tour, 
d’autres communes de l’Aveyron et du 
nord de l’Hérault envisagent de créer 

la leur. « Ce sont les maires qui nous 
appellent », observe le directeur du 
Refuge mutualiste. 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ? 

Vous êtes déjà adhérent du Refuge 
mutualiste : apportez ou envoyez à 
l’agence un justificatif de résidence 
principale à Millau. Le tarif de la mutuelle 
communale vous sera alors appliqué. 
Vous n’êtes pas adhérent au Refuge 
mutualiste : 
prenez rendez-vous auprès de l’agence, 
3 rue Clausel-de-Coussergues, 
05 65 60 11 08 
lerefugemutualiste@orange.fr. 
Si, après devis, vous choisissez de 
souscrire à la mutuelle communale, le 
Refuge se chargera de la résiliation de 
votre contrat antérieur.

LA MUTUELLE 
COMMUNALE 
SUSCITE L’ADHÉSION !

Placée en neuvième position lors de la votation citoyenne sur les 
investissements, la salle pour les obsèques civiles est désormais 
concrétisée.  
Elle se trouve au cimetière de Troussit, dans l’ancienne maison 
du gardien qui a été intégralement réaménagée par les 
services municipaux. 
D’une grande sobriété intérieure, la salle pour les obsèques 
civiles peut accueillir 50 à 60 personnes. Du mobilier et un 
équipement de projection sont à la disposition des familles et 
des proches pour un hommage au défunt, de même qu’une 
sonorisation à l’attention du public qui resterait au dehors. 
Le bâtiment se situe dans un environnement calme et arboré, 
qui incite au recueillement. 
Gérée par la mairie, la salle pour les obsèques civiles peut 
être réservée directement auprès des entreprises de pompes 
funèbres.

LA SALLE DES OBSÈQUES CIVILES 
EST EN PLACE À TROUSSIT VOTATION CITOYENNE

Déjà 437 nouveaux adhérents au 
début février ! Et les demandes 
de devis affluent. Dans le même 
temps, un tiers des personnes déjà 
adhérentes au Refuge mutualiste ont 
effectué la démarche pour bénéficier 
d’une diminution de leur cotisation. 
La mutuelle communale de Millau 
recueille un réel succès auprès des 
Millavoises et des Millavois. 
Mise en place par la Ville et le Refuge 
mutualiste, la mutuelle communale 
permet à tous les habitants de bénéficier 
d’une bonne couverture de soins à des 
tarifs groupés, moins élevés que ceux 
d’un contrat individuel. À garantie 
équivalente, la baisse de la cotisation 
peut atteindre en moyenne 20 à 25%. 
« Parmi les nouveaux adhérents, la 
majorité sont séduits par la diminution 
de leur cotisation, d’autres préfèrent 
une couverture plus étendue à cotisation 
égale », observe Mathieu Vidal, le 
directeur général du Refuge mutualiste. 
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1. La Région Occitanie participe activement à la construction 
de l’hôpital commun du Sud-Aveyron. Qu’est-ce qui, dans 
ce projet, vous semble exemplaire ?
L’action que je mène à la Région est guidée par l’ambition, sur 
un territoire plus vaste que l’Irlande, de permettre à chacun 
d’avoir un accès au service public de qualité le plus proche 
de chez lui. C’est pourquoi nous accordons une attention 
toute particulière au développement des villes d’équilibre, 
comme Millau, pour structurer notre territoire régional en les 
accompagnant dans leurs politiques d’équipements publics 
exemplaires, contribuant à l’équilibre entre les territoires 
métropolitains et nos ruralités, diverses et majoritaires en 
Occitanie. 
L’hôpital commun répond à cet enjeu, c’est pourquoi la Région 
va s’engager à hauteur de 9M€ pour répondre à un vrai besoin 
des citoyens au cœur du Sud Aveyron en termes d’offre de 
soins. La médecine spécialisée, les soins gériatriques ou encore 
l’offre d’urgence ne peuvent pas être réservés aux habitants 
des métropoles. En soutenant ce projet, nous participons à 
améliorer concrètement la vie des habitants et participons à 
rendre toujours plus attractives nos villes d’équilibre.

2. La rénovation du lycée Jean-Vigo va commencer cette 
année, sous l’égide de la Région. Quelle est l’ambition de 
cette opération ?
La jeunesse est l’une des priorités du mandat régional. Cela 
passe notamment par l’équipement des élèves, avec la gratuité 
de loRdi, des manuels scolaires ou encore des transports 
scolaires, par les avantages liés à la Carte jeune, mais aussi par 
des conditions d’apprentissage à la hauteur de nos ambitions 
pour nos lycéennes et lycéens. 
La rénovation du lycée Jean-Vigo est une opération 
d’envergure pour la Région qui va y consacrer près de  
20 M€ pour améliorer les conditions d’études et de réduire la 
consommation énergétique globale de 40 %. Cela nécessitera 
de refaire l’ensemble de l’isolation, le remplacement des 470 
menuiseries, de tous les éléments de chauffage et la mise en 
place de 700m² de panneaux solaires en toiture. Enfin, et ce 
n’est pas anecdotique, les élèves des filières professionnelles 
et générales ne seront plus séparés dans les espaces communs 

et pourront se retrouver dans un nouveau foyer commun. Les 
travaux débuteront au second semestre 2025 et dureront 4 ans.

3. Comment la Région accompagne-t-elle Millau dans ses 
transformations ?
La Région travaille avec l’ensemble de ses 4500 communes 
pour leur permettre de mieux s’équiper et de toujours mieux 
accueillir. Millau, ville d’équilibre par excellence, est engagée 
depuis 2020, sous l’impulsion d’Emmanuelle Gazel et de son 
équipe, dans une dynamique positive de changement : une 
ville mieux équipée, plus attractive pour les habitants comme 
les entreprises, reconnue au niveau national pour ses politiques 
d’alimentation, sa qualité de vie et son environnement – 
grandiose – des Grands Causses. 
Nous accompagnons les projets structurants de Millau 
(équipements sportifs, lycées, hôpital, etc.), les quartiers 
prioritaires que sont le centre ancien et Beauregard, les 
entreprises locales et le savoir-faire si particulier des métiers 
du gant, véritable fierté locale, la vie associative, culturelle et 
sportive, les grands événementiels : tout ce qui contribue à 
renforcer Millau et à faire rayonner le Sud-Aveyron est soutenu 
par la Région. Le dynamisme de l’équipe municipale et des 
Millavois ne peut que nous encourager à continuer ainsi ! 

Carole Delga
Présidente de la Région Occitanie

3 QUESTIONS À

LA RÉGION VA INVESTIR 
PLUS DE 30M€ SUR MILLAU
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L’ARS Occitanie est pleinement mobilisée pour garantir le 
maintien et le renforcement de l’offre de soins hospitaliers 
en Sud-Aveyron et le déploiement du projet médical partagé 
entre Millau et Saint-Affrique afin d’assurer une coopération 
efficace entre les équipes soignantes. L’État, la Région, 
le Département et les collectivités locales, aux côtés de 
l’ARS, sont engagés pour faire aboutir cette transformation 
essentielle pour les usagers. Le Projet Régional de Santé 
2023-2028 confirme pleinement cet engagement en intégrant 
l’ensemble des activités hospitalières des deux établissements. 
La construction d’un hôpital neuf, à l’horizon 2029, viendra 
renforcer l’attractivité du territoire pour les professionnels 
de santé et garantir une prise en charge de qualité pour la 
population. C’est ensemble, avec le soutien de tous les acteurs 
locaux, que nous réussirons cette évolution indispensable.

Didier Jaffre,
Directeur Général de l’ARS

L’hôpital commun du Sud-Aveyron avance désormais à grand 
pas. Grâce à une action résolue de chaque instant depuis 
le début de mon mandat, il a désormais une architecture, 
un calendrier, un financement. Une ambition surtout : doter 
notre territoire d’une offre de soins de proximité et de qualité 
indispensable pour toujours mieux protéger notre population, 
avec plus de lits et des services de médecines spécialisées, 
également nécessaire pour garantir son attractivité sur le 
long terme. Ce projet, vieux de plus de vingt ans, devient 
enfin concret. C’est le fruit d’un travail collectif, de notre 
détermination et aussi le résultat d’une méthode : notre volonté 
inlassable de rassembler les forces vives de Millau et du Sud-
Aveyron, nos concitoyens, les personnels des hôpitaux actuels, 
l’Etat et les collectivités partenaires, pour qu’il devienne réalité. 
C’est en quelque sorte sa première pierre fondatrice avant celle 
que nous poserons, ensemble, avant la fin de l’année sur le site 
de Vergonhac. C’est la démonstration, surtout, d’un territoire 
vivant qui n’abandonne jamais et qui défend ce qu’il a de plus 
précieux : l’humain. 

Emmanuelle Gazel,
Maire de Millau

Alors que l’image de l’hôpital commun point à l’horizon, le 
renforcement et l’amélioration des prises en charge et de l’offre 
de soin du CH de Millau s’accélère. L’activité progresse d’année 
en année. De nouvelles spécialités médicales apparaissent et 
du matériel de soins de très haute technologie s’implante. 
Ainsi, les interventions chirurgicales gynécologiques ont 
repris, la pneumologie, l’allergologie, la dermatologie et la 
néphrologie renforcent une offre de soins déjà bien complète. 
Enfin la radiologie s’équipe de matériel de dernière génération ;  
après l’IRM ce sont le scanner et le Mammographe qui nous 
permettent de bénéficier d’outil de diagnostic très performants. 
S’ajoute à cela l’arrivée d’un radiologue neuro-vasculaire du 
CHU de Montpellier, le docteur Salles qui accroît encore la 
palette proposée.
L’élargissement et l’amélioration des soins dans le sud- 
Aveyron sont un préalable indispensable à l’arrivée prochaine 
de l’hôpital commun avec pour seul objectif : permettre à la 
population d’être prise en charge sur son territoire dans les 
meilleures conditions.

Benoît Durand, 
Directeur par intérim des hôpitaux 

de Millau et Saint-Affrique.

SANTÉ HÔPITAL COMMUN : 
LES PREMIERS VISUELS

Le projet d’architecte vient d’être choisi. Voici les 
premiers dessins du futur hôpital commun du sud-
Aveyron, dont le chantier doit commencer d’ici la fin 
de l’année à Vergonhac.

Les admissions situées dans la rue intérieure 
bénéficient de la lumière naturelle

Calme et chaleureux, le hall des urgences 
participe à la qualité de prise en charge des 
patients

Chaque chambre bénéficie d’une vue sur le 
paysage aveyronnais

En face du poste de soin, au cœur de chaque 
unité, une loggia sert de “place”
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Budget participatif
Après étude, huit propositions citoyennes, parvenues en mairie dans le 
cadre du premier budget participatif de la Ville, seront mises en œuvre.  
Tour d’horizon.

LE TOUR DES RIVES DU TARN
Aménager une promenade en boucle le long du Tarn 
suppose de faciliter le passage sur la rive gauche. Toutefois, 
à l’extrémité sud de la plaine de la Graufesenque, la topographie 
ne permet pas de rester en permanence au niveau de la rivière. 
Le sentier est interrompu par un ouvrage de soutènement. 
Un aménagement doit être envisagé pour relier aisément la 
rive gauche et l’avenue Louis-Balsan (qui rejoint la passerelle 
submersible).

TOILETTAGE DES TOILETTES 
PUBLIQUES
Une quinzaine de WC publics sont à disposition des 
usagers sur la commune. Leur nettoyage quotidien 
par le service municipal Ville propre est appréciable. 
Néanmoins, ces sanitaires ont vieilli et nécessitent, à 
des degrés divers, une rénovation. La pose de lavabos 
neufs, la peinture des portes, le renforcement des 
éclairages, sont autant de travaux à engager. Un relevé 
de l’état des sanitaires sera établi pour identifier ceux 
à rénover en priorité.  

VÉLO : L’ÉCO-COMPTEUR INCITATIF
Comment encourager la pratique du cyclisme en ville ? 
En installant un totem compteur par exemple ! À chacun de ses 
passages devant l’éco-compteur, le cycliste serait gratifié, valorisé,  
par la progression du comptage. Ce dispositif, qui serait mobile, 
pourrait être installé par exemple sur la voie douce reliant les 
avenues de l’Aigoual et de Millau-plage au centre-ville, près de la 
passerelle cyclable du pont de Cureplat.

MONTANT ESTIMÉ 

30 000€

Projet proposé par Sébastien Daurès et 
retravaillé par les services municipaux.

MONTANT ESTIMÉ 

30 000€

Projet proposé par Jean Milleville

COUP DE JEUNE 
POUR LES STATUES
Au square André-Malraux, les deux statues et 
leur piédestal nécessitent un nettoyage. 

L’une est un buste en bronze du poète occitan et 
rouergat Claude Peyrot. L’autre est un monument 
allégorique intitulé  « Éducation morale », en marbre 
blanc de Carrare. Toutes deux sont l’œuvre de 
sculpteurs millavois, respectivement Jean Malet et 
Auguste Verdier. Les statues du Parc de la Victoire 
pourraient elles aussi  être nettoyées.

MONTANT ESTIMÉ 

30 000€

 Projet proposé par Philippe Bouffelière
MONTANT ESTIMÉ 

10 000€

Projet proposé par Léana Lapointe
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Budget participatif
UNE ÉTUDE POUR 
LE BOULEVARD DE LA CAPELLE
La revitalisation du boulevard de la Capelle est souhaitable. 
Aujourd’hui, il est très majoritairement dédié aux véhicules.  
Ceux-ci, en stationnant, empiètent sur le trottoir, ne laissant plus 
qu’une largeur restreinte aux piétons, aux personnes avec poussette. 
Une étude de faisabilité est à lancer pour le réaménagement de 
surface du boulevard de la Capelle, assorti de la réfection des 
réseaux (comme à l’Ayrolle et République). 

MONTANT ESTIMÉ 

30 000€

Projet proposé par Pierre Barbaud et 
retravaillé par les services municipaux

PARTAGER SON JARDIN
Il y a des personnes désireuses de jardiner mais qui ne possèdent pas de parcelle 
à bêcher. Il y a aussi des propriétaires de potager qui, pour cause de vieillissement, de 
handicap, de manque de temps, ne sont plus en mesure de le cultiver. Pourquoi ne pas 
mettre les uns et les autres en relation ? La démarche peut produire du lien social et… 
de bons fruits et légumes bio répartis entre jardinier et propriétaire.

Projet proposé par Raymond Cassan et 
mis en œuvre par l’association « Jardin, 
Pote âgé ».

MONTANT ESTIMÉ 

0€

SÉCURISER LA CIRCULATION
Sécuriser la rue du Pont de Fer : ce projet citoyen sera englobé 
dans le cadre d’une étude plus large, déjà prévue au budget 2025. 
Cette étude visera à l’amélioration de la jonction entre le centre-
ville et la Maladrerie, la sécurisation de cette voie très fréquentée, le 
déploiement de mobilités douces (piéton et vélo) entre les parkings 
des bords du Tarn et le centre ancien.

Projet proposé par Jean-Simon Giafferi. 
Financé hors budget participatif

TOUS EN ROUTE POUR BONNIOL
Des parents non véhiculés sont dans l’impossibilité d’emmener leurs 
enfants au centre de loisirs Louis-Bonniol. Les associations caritatives 
et le collectif de soutien aux migrants ont constaté cette difficulté chez les 
familles qu’elles suivent ou accueillent. Pour l’égalité d’accès à l’éducation 
populaire, il est souhaitable qu’une navette soit mise à disposition les 
mercredis et pendant les vacances scolaires, selon un calendrier pré-établi. 

Projet proposé par Agnès Cayrel.  
Ce projet, qui nécessite un budget de 
fonctionnement, ne pouvait pas être 
retenu dans le cadre du budget participatif 
dédié aux projets d’investissement.  
Il sera néanmoins financé dans le cadre 
de la politique de la ville. 

LES PROJETS RETENUS

 CONTACT
remi.boutonnet@gmail.com
06 78 79 69 07
La mairie assurera la mise en relation 
des propriétaires et des jardiniers.
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MÉDAILLÉS 
DE LA VILLE
MÉDAILLÉS DES VŒUX

Pour leur parcours, pour leur 
engagement, la Ville a tenu à leur 
décerner la médaille de la Ville 
lors de la cérémonie des vœux à la 
population. Bravo à eux !

Philippe Flahaut
UNE VIE SCÈNE
Salué par Nicolas Wöhrel, adjoint à la Culture, qui a souligné 
son engagement pour l’inclusion culturelle, Philippe Flahaut est 
une figure de la scène théâtrale millavoise. Directeur artistique 
de la Cie Création Éphémère, du Centre d’art dramatique pour 
comédiens différents et du Théâtre de la Fabrick, il a réalisé quelque 
50 mises en scène. Sa vie d’artiste, cet admirateur de Beckett la 
partage entre répétitions, création, formation (auprès des lycéens 
de l’option théâtre de Jean-Vigo notamment) et tournées avec ses 
acteurs et techniciens, en France et en Europe. Philippe Flahaut a 
souligné l’importance de la culture pour la vitalité et la cohésion 
sociales, en ces temps de restrictions budgétaires nationales.

Monique Vayssette
EN TOUTE AMITIÉ 
Saluée par Bouchra El Merouani, élue 
déléguée aux aînés, qui a évoqué son 
« sourire contagieux », Monique Vayssette 
a été la présidente du Club de l’Amitié 
pendant dix-huit ans, de 2006 à 2024.  
Une longévité qui illustre son dévouement 
bénévole, sa fibre associative et son 
enthousiasme au service de la joie de vivre 
ensemble. Affable et attentionnée, Monique 
Vayssette a tenu à partager sa médaille de 
la Ville avec tout le Club de l’Amitié. Une 
association dont elle est adhérente depuis 
1998 et pour laquelle elle continue de 
s’investir, au poste de vice-présidente. 

Valérian Sauveplane
VISÉE JUSTE 
Salué par Jean-Pierre Mas, adjoint aux Sports, 
qui a souligné son exigence constante, Valérian 
Sauveplane peut se targuer d’un très beau palmarès 
en tir à la carabine : champion du monde en 2014, 
champion d’Europe à trois reprises, double vainqueur 
en coupe du monde, deux fois finaliste aux Jeux 
Olympiques de Pékin en 2008… Entre 2020 et 2023, 
Valérian a entraîné les équipes de France olympique 
et paralympique carabine, avant de créer sa société 
spécialisée dans la revente de la marque leader de 
cibles électroniques. À l’hommage qui lui a été rendu, 
il a tenu à associer son oncle, Bernard Bourrel, figure 
historique du Som Tir. 

Ouverte par une prestation des enfants de la 
chorale Paul-Bert, la cérémonie des vœux 2025 
s’est conclue par un ballet poétique du studio Le 
Labo avec, sous la direction de Sébastien Crochard, 
huit danseurs dont quatre enfants porteurs d’un 
trouble autistique. Cette démarche inclusive s’inscrit 
dans le prolongement d’une collaboration entre Le 
Labo et l’association Mill’autisme. Merci aussi à la 
fanfare des Radis noirs et au club photo de la MJC 
dont les sons et les images ont accueilli la population, 
venue nombreuse  à la salle des fêtes !
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LE 7 MAI, C’EST 
LA FÊTE DE MILLAU !

SUCCÈS 
RAFRAÎCHISSANT 
POUR LES GIVRÉES

Annoncée par Emmanuelle Gazel lors de ses 
vœux à la population, la deuxième édition 
de la Fête de Millau aura lieu le 7 mai. Un an 
ou presque après le passage de la flamme 
olympique, qui a suscité une vraie ferveur 
populaire et une mobilisation associative dont 
notre ville a le secret.

Pour raviver l’étincelle, comme souhaité par nombre 
de Millavoises et de Millavois, la Ville propose pour 
la deuxième année, une grande manifestation 
festive. Celle-ci se tiendra le lendemain de la foire 
traditionnelle, sur la place du Mandarous. 
Au programme notamment  : démonstrations de 
clubs millavois, spectacle, bal populaire et bodega 
avec les associations et les commerçants… 

Le détail des animations sera précisé dans les 
prochains jours !

Les Givrées peuvent faire 
tinter les glaçons ! 

Pour sa quatrième édition en janvier, l’écofest’hivernal de la 
chanson francophone a connu une affluence record. 5 500 
spectateurs ont savouré les airs vivifiants des artistes et d’autres 
moments de partage (chansons livrées à domicile, balade à 
vélo…). Bravo au collectif organisateur, à l’équipe du Théâtre 
de la Maison du Peuple, à tous les bénévoles et aux partenaires :  
grâce à leur enthousiasme rafraîchissant, le festival des Givrées 
est devenu l’événement culturel immanquable de l’hiver !

 PAR LE POUVOIR DU 
MANGA

05 65 61 17 19  l  Esplanade François Mitterrand - Millau  l  www.mediathequemillau.fr

CHARTE GRAPHIQUE MESA

LE LOGO
MONOCHROME  

5

QUAND L’UTILISATION DU LOGO

EN COULEUR EST IMPOSSIBLE

• A & B Pour la version Noir & Blanc,

tout le logotype devient noir.

• C et D Sur des photos sombres ou des fonds

noirs, l’utilisation de la version du logo toute

blanche est recommandée.

DOCUMENTS NUMÉRIQUES TÉLÉCHARGEABLES

FORMAT IMPRESSION (vectorisé)

LOGO MESA NOIR.EPS

LOGO MESA BLANC.EPS

FORMAT BUREAUTIQUE (300 dpi)

LOGO MESA NOIR.JPG

LOGO MESA BLANC.JPG

NOIR
Noir CMJN : 100 %
Noir RVB :
Rouge : 26 %
Vert : 23 %
Bleu : 27 %

BLANC
Noir CMJN : 0%
Blanc RVB :
Rouge : 255 %
Vert : 255 %
Bleu : 255 %

A
B

C
D

DU
24 JANVIER 
AU 5 AVRIL

2025CONFÉRENCE

ATELIERS

EXPOSITION

PROJECTION

BOURSE 
AUX MANGAS

sucette MANGA v3.indd   1sucette MANGA v3.indd   1

17/01/2025   11:43:5517/01/2025   11:43:55

Vous attendez impatiemment le prochain Eiichiro Oda ? Ou la 
bande dessinée japonaise n’a que des secrets pour vous ? Dans les 
deux cas, l’événement en cours à la médiathèque, « Par le pouvoir du 
manga », suscitera votre curiosité. Une exposition vous invite à explorer 
l’univers du manga, ce phénomène culturel né au pays du soleil levant 
et qui influence jusqu’à la culture pop occidentale. Samedi 22 mars 
à 14h30, le club cosplay de la MJC présentera l’histoire du manga et 
vous proposera un quizz musical autour du film d’animation japonaise.  
À 16h30 sera projeté Le Royaume des chats, film d’animation tout 
public produit par le célèbre studio Ghibli. Le samedi 5 avril (10h-12h30 
et 14h-18h), une bourse aux mangas sera l’occasion d’acheter des 
ouvrages à petit prix.
Toutes les animations ont lieu à la Médiathèque du sud-Aveyron, 
esplanade François-Mitterrand, dont le rayon manga accueille près de 
3 000 livres !

LA MÉDIATHÈQUE À 
LA PAGE DU MANGA

L’affiche de l’événement « Par le pouvoir 
du manga » a été dessinée par Hachin, 
artiste mangaka installé en sud-Aveyron.

Le MUMIG poursuit ses réflexions autour 
des façons d’habiter le territoire hier et 
aujourd’hui et vous propose deux RDV 
exceptionnels au mois de mars :

L’exposition, 
prêtée par la 
médiathèque 
départementale, 
est visible 
jusqu’au 5 avril.

Jeudi 27 mars à 20h30 aux Cinémas de Millau  
projection du film « Vivant parmi les vivants » en présence 
du réalisateur Sylvère Petit
Vendredi 28 mars à 20h30 à la Salle René Rieux  
rencontre avec les anthropologues Philippe Descola et 
Nastassja Martin et la philosophe Vinciane Despret

sur réservation
musee@millau.fr
05 65 59 01 08
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Réunions publiques dans votre quartier, permanences mensuelles de 
Mme la maire, stand sur le marché : Emmanuelle Gazel et son équipe 
vous proposent des rendez-vous pour nourrir le dialogue citoyen. 

LA VILLE
             À VOTRE ÉCOUTE

Réunions publiques : de mars à juin

CHANGER MA V I(LLE)

Tous les premiers vendredis du mois, Emmanuelle 
Gazel vous reçoit en mairie de 14h à 17h, sans rendez-
vous, pour entendre vos demandes, vos besoins, vos 
suggestions.

Mme la maire vous accueille
Et toujours : retrouvez vos élus sur 
le marché, rue Clausel-de-Coussergues 
chaque premier vendredi du mois, 
de 9h à 12h

L’équipe municipale vient à votre rencontre dans les 
quartiers. À l’automne dernier, six réunions publiques 
ont rassemblé plus de 200 Millavoises et Millavois, dans 
les écoles du Puits de Calès, Jules-Ferry, Jean-Henri-
Fabre, Martel et dans les salles de la Menuiserie et de la 
Maladrerie. 

VOICI LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS : 

Qu’est-ce qui va bien à Millau ?

Vous avez une idée ou une proposition pour 
notre ville ?

Qu’est-ce qui peut être amélioré ?

GARDONS LE CONTACT !

Vous habitez le quartier de :

Nom :

Prénom :

Adresse :

Téléphone ou email :

Ce coupon est à retourner : Lors des rencontres de quartiers, 
À l’accueil de la mairie pendant les horaires d’ouverture
Ou dans la boîte aux lettres de la mairie, 17 avenue de la République. 

Lundi 31 mars  École maternelle du Crès   
  (entrée côté Parc de la Victoire)
Lundi 28 avril  Salle Tano au Parc des sports
Lundi 26 mai  Au Créa
Lundi 30 juin  (Lieu à définir)

18h30
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Millau : Investir pour l’avenir malgré tout !
Face à un déficit historique, l’Etat va prélever 7,1 milliards 
d’euros sur le dos des collectivités. Cet impact financier 
oblige les collectivités à reporter des investissements, 
abandonner des projets ou supprimer des aides. Nombre 
d’entre elles ont décidé de sacrifier la culture.  Nous, nous 
avons fait un choix résolument différent. Conscient qu’elle 
est un pilier de notre identité et un levier de développement, 
nous avons décidé de maintenir notre soutien aux acteurs 
culturels et même d’ouvrir en avril un nouveau lieu culturel : 
le Silex. 
Cette politique volontariste se traduit par un budget offensif 
qui agit, protège et se projette dans l’avenir. Agir, pour assurer 
un service public de qualité et de proximité et un cadre de 
vie toujours meilleur. Protéger, par la mise en place d’actions 
justes et adaptées pour les habitants et leur pouvoir d’achat. 
Se Projeter, en portant des projets de développement utiles 
pour notre territoire. 
Tout cela ne serait pas possible sans un travail partenarial, 

un travail d’équipe avec l’ensemble des acteurs du territoire. 
Il en est de même pour le commerce local reconnu pour sa 
richesse et sa diversité. Les derniers chiffres, confirmés par 
la CCI de l’Aveyron, démontre que la vacance commerciale 
dans le centre-ville de Millau est en baisse. Elle est de 15,5 %, 
soit une baisse de 3,6% par rapport aux années précédentes. 
Cet effort collectif se traduit par une dynamique économique 
positive : 50 projets commerciaux accompagnés chaque 
année et une augmentation de la part des clients non 
millavois fréquentant nos commerces.
Bien entendu, nous sommes conscients des défis qui 
subsistent et des améliorations à apporter. Avec Emmanuelle 
Gazel, nous restons à votre écoute lors des réunions de 
quartiers, lors de nos permanences sur le marché, en mairie 
tout en continuant à respecter nos 172 engagements, dont 
96% sont réalisés ou en cours de réalisation.
Écouter, argumenter, décider collectivement, se confronter 
au réel telle est la condition pour que chaque citoyen soit 
acteur de sa ville et participe à sa réussite. 

Le groupe majoritaire Millau Naturellement

Le groupe d’opposition Millau en Action
Nathalie FORT
Cette tribune est la dernière avant l’ouverture tant attendue 
du Silex.Mon parcours, depuis un an et demi, a été semé 
d’embûches mais a abouti.
Je souhaite rappeler que les membres de mon groupe politique 
ont décidé collectivement de démissionner, déclenchant des 
élections anticipées qu’ils estimaient pouvoir remporter. Ce 
choix ne correspondait pas à mes valeurs telles le respect 
démocratique du vote des Millavois. J’ai essuyé bien des 
critiques et ai subi un dénigrement abject sur les réseaux 
sociaux. Tout ce qui déplaît dans le mandat d’Emmanuelle 
Gazel est devenu ainsi la conséquence de ma seule « trahison ».
Pour certains, il est effectivement plus simple et rassurant de me 
rendre responsable de tous les maux. Je veux encore rappeler 
que j’ai pris ma décision seule et en toute conscience. Madame 
la Maire n’a jamais acheté mon maintien. Je n’ai obtenu 
strictement aucun avantage personnel. Je reste fière de mon 
maintien en tant qu’élue d’opposition. Cela a permis la reprise 
des travaux du Silex ; ce point là a été mon unique exigence 

et cet objectif ne m’a jamais paru disproportionné étant donné 
l’unanimité existante autour du projet.Le 27 novembre s’est 
tenue une réunion en mairie avec une quarantaine d’acteurs du 
monde de la musique, de la culture et du numérique.
Chacun a pu s’exprimer, faire part de ses souhaits, de ses idées 
de fonctionnement, de ses doutes parfois. Après ces années 
d’attente et de désillusions, cette rencontre a été emprunte 
d’émotion et enfin symbolique de coconstruction.
Le 27 janvier j’ai été conviée à une réunion de chantier et ai pu 
me rendre compte des moyens mis en œuvre afin de respecter 
ce qui avait initialement était prévu.
Le Silex sera donc inauguré samedi 12 avril. Il portera également 
le nom de Karine Orcel qui, durant des années, a œuvré sans 
relâche et avec passion pour penser et élaborer en cœur de ville 
cet espace destiné à la pratique des musiques actuelles, à la 
création numérique et aux nouvelles technologies. 
Je vous donne rendez-vous bientôt pour découvrir ce fabuleux 
lieu de vie et de partage.

En ce début d’année, les discours de vœux se sont 
enchaînés. C’est généralement un exercice ritualisé et réussi 
où on affiche une vision positive, mobilisatrice et fédératrice. 
Un bel habillage opportun où avec éloquence ferveur 
et enthousiasme on rassure, on flatte, on convainc, on 
mobilise avec optimisme et satisfaction. Chers Millavois, en 
cette année 2025, ne soyez pas dupes face à tous ces 
artifices. Derrière le vernis de ces communications bien 
orchestrées se trouvent évidemment des failles, 
des déceptions, des avancées relatives et résultats bien 
moins brillants que les annonces. En cette année 2025, année 
charnière, faites preuve de clairvoyance, exigez des comptes 
et des résultats à ceux qui vous représentent, élevez vos 
exigences, analysez avec discernement et ayez de la 
mémoire. Haumaitre karine élue d’opposition. 

2025, garder l’espoir et retrouver un monde d’équilibre 
et de paix. Revenir à l’essentiel même si les difficultés 
quotidiennes reprennent le dessus. Millau reste une ville 
où il fait encore bon vivre. Préservons cette qualité de vie. 
Cela passe par une sécurisation des passages piétons en 
ville et sur les boulevards mal signalés la nuit. Rouler à 30 
km/h sur les extérieurs, est-ce vraiment utile ? Le débat 
est ouvert. Partageons la route équitablement avec des 
aménagements adéquats adaptés à tous. Eduquons encore 
et encore certains automobilistes qui se garent n’importe 
comment et qui occasionnent parfois le danger. Battons-
nous ensemble pour sauvegarder notre offre de soins dans 
le Sud-Aveyron dans tous les domaines de la santé sachant 
que l’espérance de vie moyenne en France est plus courte 
en milieu rural ! Travaillons ensemble à l’attractivité de notre 
espace communautaire car nous possédons de réels atouts 
qui ne sont pas complètement exploités ! Poursuivons la 
modernisation de nos équipements sportifs (Padel-Tennis).
Courage et abnégation. P. Ramondenc Cap 2020

HAUMAITRE Karine 
Élue municipale

Cap 2020 
Philippe RAMONDENC
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GAZ & ÉLECTRICITÉ
ENSEMBLE, OBTENONS DES PRIX BAS

En nous rassemblant pour acheter 
de l’énergie, nous pouvons 
• Agir pour le pouvoir d’achat, en négociant 

le plus possible les prix du gaz et de l’électricité
• Agir pour l’environnement, en privilégiant 

des énergies vertes et locales. 

Un appel d’offres est lancé auprès des fournisseurs 
d’énergie, pour obtenir des prix de gaz et d’électricité 
inférieurs aux tarifs habituels.

Une fois les fournisseurs choisis, les offres sont envoyées 
par mail à tous les inscrits. Vous serez libres d’en bénéficier 
ou de ne pas donner suite. 

COMMENT FAIRE ? 

1

2

3

Millavoises, Millavois et tous les 
habitants de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, 
vous pouvez vous inscrire en ligne, 
gratuitement, en flashant ce QRCode !

Plus vous serez nombreux, plus la capacité de négociation du 
territoire sera forte. Dernier délai d’inscription : le 28 mars.

Pour tous renseignements complémentaires : 
Communauté de communes Millau Grands Causses 05 65 61 40 20

https://achetonsgroupe.org/millau-grands-causses/


